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PÉRIMÈTRE D’APPLICATION DE LA GRATIFICATION

Une allocation sera versée par l’État aux lycéens professionnels 
au titre de leur engagement dans les PFMP.

L’entreprise d’accueil peut verser à l’élève 
stagiaire une gratification.. Cette prime est à 
l’appréciation de l’entreprise, car non 
obligatoire
Cette gratification de l’entreprise ne devient 
obligatoire qu’au delà de 44 jours non 
consécutifs, sur une même année scolaire

Les élèves concernés sont les lycéens professionnels répondant à 
ces exigences : 
• Préparer un diplôme de niveau 3 (CAP) ou niveau 4 (BAC PRO)
• Être en formation initiale (pas en apprentissage)



MONTANT DES GRATIFICATIONS PAR PALLIER DE FORMATION

Le montant de l’allocation est fonction du nombre de jours de 
PFMP effectivement réalisé par l’élève dans le cadre de sa 
formation.

Parcours de 
formation

Niveau de 
formation

Forfait 
journalier

Montant annuel 
maximum

CAP
en 2 ans

1e année CAP 10 € 350 €

2e année CAP 15 € 525 €

Bac Pro
en 3 ans

2nde pro 10 € 300 €

1e pro 15 € 600 €

Terminale pro 20 € 800 €



CALENDRIER DE VERSEMENT DE L’ALLOCATION

Les PFMP réalisées à partir de la rentrée 2023 seront éligibles à 
l’allocation pour laquelle les premiers versements interviendront 
fin janvier 2024.

Juin 2023 – Septembre 2023

Phase d’inscription 
des élèves et recueil 

des pièces 
justificatives et des 

RIB des bénéficiaires

Octobre 2023 – Novembre 2023

Ouverture de 
l’application dédiée 

(AplyPro). 

Initialisation des 
dossiers élèves et 

édition des décisions 
d’attribution 

annuelles

A partir de novembre 2023

À partir des PFMP 
réalisées et 

attestées, édition 
des états liquidatifs 

tout au long de 
l’année

Janvier 2024

Premiers 
versements de 

l’allocation



DOCUMENTS OBLIGATOIRES POUR LA GRATIFICATION

Les documents obligatoires sont : 

✓ Autorisation du représentant légal 
(distribués dernièrement par 
l’intermédiaire du professeur principal)

✓ RIB élève ou représentant légal

✓ Pièce d’identité de l’élève

✓ Copie du livret de famille (prouvant le 
lien entre le représentant légal et l’élève)

En cas d’absence d’un ou plusieurs document(s), 
l’allocation ne pourra pas être versée.



NOUVEAUX INTERLOCUTEURS : LE BUREAU DES ENTREPRISES

Le bureau des entreprises (BDE) est placé sous la 
responsabilité du proviseur et sous la coordination du 
DDFPT. Le BDE a pour mission de  renforcer les liens avec le 
monde professionnel et le lycée professionnel, afin de : 
• Renforcer les interactions qu’entretient l’établissement 

avec ses partenaires professionnels, au bénéfice des 
élèves et des apprentis ;

• Améliorer l’attractivité des formations professionnelles ;
• Contribuer à la réussite des parcours de formation ; 
• Soutenir l’insertion professionnelle et à l’adaptation des 

formations aux besoins en compétences du bassin 
d’emplois.



NOUVELLE 
CONVENTION + 

NOUVELLE 
ATTESTATION 

DE STAGE

Allez sur le site Internet 
du Lycée

 pour télécharger les 
modèles 

de documents désirés, 
pour les PFMP, 

disponibles depuis 
l’onglet « Entreprise »

www.lyceevictorlaloux.fr



NOUVELLE CONVENTION + NOUVELLE ATTESTATION DE STAGE

Cette nouvelle convention est composée de : 

 4 premières pages correspondant à la convention ;

 2 pages concernant l’annexe pédagogique (activités à 
réaliser pendant la PFMP) ;

 2 pages concernant l’annexe financière pour 
remboursement des frais éventuels occasionnés 
pendant la PFMP ;

 2 pages concernant l’attestation de stage (et évaluation 
du lieu de stage).

Ce fichier est un PDF modifiable qui doit 
absolument être pré-renseigné avant impression 
ou envoi par mail



Dès votre retour au lycée, après la PFMP, cette 
attestation doit obligatoirement être remise  à la D.D.F 

En cas d’absence, le motif doit être renseigné sur 
l’attestation de PFMP. Si vous possédez un justificatif, 
celui-ci doit également être transmis à la D.D.F.

CONTRȎLE DE L’ASSIDUITÉ

Le montant de la gratification pour 
les PFMP sera déterminé à partir de 
l’assiduité en formation, au vue des 

informations renseignées sur 
l’attestation de stage.



CAS PARTICULIERS

Ex de cas particulier : 

• Situation : Je n’ai pas fait tous mes jours de stage prévus en 2022 – 
2023 (PFMP débutée plus tard que prévu, absences injustifiées en 
stage…). J’envisage une récupération de ces absences en PFMP sur 
l’année scolaire 2023-2024,

• Question : L’allocation pour les PFMP va-t-elle tenir compte des 
jours en plus effectués cette année pour récupération des jours 
non faits en stage l’an dernier ? 

• Réponse :  Le montant de l’allocation est plafonné. La 
récupération de PFMP n’est pas financée.
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